
1/3 

PROCES VERBAL N° 8 - SAISON 2024/2025 

 
 

 
 
 
 

PROCES VERBAL N°8– SAISON 2024/2025  
 

Réunion du  Jeudi 20 février 2025 

Présidence M. DUMAS Dominique 

  Présents : DUMAS Dominique, CHEVET Michel, BENAITEAU 
Gérard, MARAUD Florent  

Excusés 
 
 

Absents 

CALLET Gilles, GEORGES Annabelle, MOREAU Annie, 
NOBLET Annabelle, PRUD’HOMME Virginia 
 
MAUPILIER Jacques, LORANT Ghislaine 

 
 

1. Approbation du Procès-verbal 
 

Le procès-verbal n° 7 du 14 janvier 2025 est adopté sous réserve de la modification 
suivante : c’est l’équipe de Saumur Bayard qui est qualifiée pour les 8èmes de finale 
de la Coupe de l’Amitié et Angers Croix Blanche est qualifiée en consolante. 

 

 
2. Tirage 1/8ème de finale 
 

La commission procède aux tirages des 1/8èmes de finale de la Coupe de l’Amitié 
Loisirs et de la consolante. 

 
Coupe de l’amitié : 8èmes de finale le 14 mars 2025 
 

1 ANGERS ASEP – ST GERMAIN VAL DE MOINE 
2 CHOLET JEUNE FRANCE – LONGUENEE EN ANJOU 

3 AVRILLE AS – VILLEDIEU RENAUDIERE 
4 ST ANDRE ST MACAIRE – DAUMERAY AJAX 
5 MAY BELEGER - ANGERS MEDICAUX 

6 BEAUCOUZE SC – PELLOUAILLES CORZE 
7 ANGERS LAC DE MAINE – SAUMUR BAYARD AS 

8 ANGERS COPAINS - ANGERS VAILLANTE 
 
Pour les 1/4 qui auront lieu le 04 AVRIL 2025 

 
A VAINQUEUR MATCH 2 CONTRE VAINQUEUR MATCH 3    

B VAINQUEUR MATCH 7 CONTRE VAINQUEUR MATCH 5 
C VAINQUEUR MATCH 4 CONTRE VAINQUEUR MATCH 8 

D VAINQUEUR MATCH 6 CONTRE VAINQUEUR MATCH 1 
 
Pour les 1/2 finales qui auront lieu le 16 mai 2025 

District de Maine et Loire de Football 

 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE  

LOISIRS 
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VAINQUEUR MATCH C CONTRE VAINQUEUR MATCH A 
VAINQUEUR MATCH B CONTRE VAINQUEUR MATCH D  

 
Finale : Dimanche 15 juin 2025 à Montreuil Juigné   
 

Consolante : 8ème de finale le 14 mars 2025 
 

1 ANGERS CROIX BLANCHE – ANDREZE JUB JALLAIS 
2 PUY MAZ TESS – LE LION D’ANGERS CS 
3 TILLIERES ARC –TRELAZE FOYER 

4 ST SYLVAIN D’ANJOU – SOULAIRE FENEU AS 
5 LE LONGERON TORFOU AS – ANGERS SCA 

6 CORNE USC – CANTENAY EPINARD US 
7 JUIGNE FC LOUET – VAL ERDRE AUXENCE 
8 LA POSSONNIERE SAVEN– CHRISTOPHE SEGUINIERE 

 
Pour les 1/4 qui auront lieu le 04 AVRIL 2025 

 
A VAINQUEUR MATCH 3 CONTRE VAINQUEUR MATCH 5    

B VAINQUEUR MATCH 7 CONTRE VAINQUEUR MATCH 4 
C VAINQUEUR MATCH 2 CONTRE VAINQUEUR MATCH 6 
D VAINQUEUR MATCH 8 CONTRE VAINQUEUR MATCH 1 

 
Pour les 1/2 finales qui auront lieu le 16 mai 2025 

 
VAINQUEUR MATCH A CONTRE VAINQUEUR MATCH D 
VAINQUEUR MATCH B CONTRE VAINQUEUR MATCH C  

 
Finale : Dimanche 15 juin 2025 à Montreuil Juigné 

 
RAPPELS :  
 

• Il faudra imprimer les licences pour les présenter avant chaque rencontre (voir 
règlement de la coupe loisirs sur le site du district : District – Statuts – 

Règlements) 
• Le commissaire au terrain doit être obligatoirement indiqué dans la case 

« délégué principal » et ne doit occuper qu’une seule fonction. 

 
Pour les quarts et les demi-finales, le lieu des rencontres peut être inversé en fonction 

des équipes qualifiées. 
 

 
 

   3. Point calendrier foot loisirs à 11, foot mixte et foot en  

marchant 
 
Foot loisirs à 11 
 

La commission a procédé au pointage des feuilles de matchs des journées 10, 11 
et 12. 

 
Journée 10 : ok 

Journée 11 : ok 
Journée 12 :  Groupe A : Briollay Us  
                    Groupe D : Seiches Marcé As, Daumeray Ajax 
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Ces clubs n’ont pas transmis les feuilles de match, la commission appliquera une 

amende forfaitaire de 15 € par match, comme validé par le bureau du district dans 
son PV n°4 du 12/09/2024. 

 
 
Foot mixte :  

 
La commission vérifie les journées 3,4,5. Pas de remarque particulière 

 
 

   4. Point sur les plateaux féminins loisirs 
 
La commission vérifie les journées 4,5,6. Pas de remarque particulière. 
 
 

   5. Lieu de la journée Foot Loisirs en fête du 15 juin 2025 
 
La journée « Foot loisir en Fête » se déroulera le dimanche 15 juin à Montreuil 

Juigné. Le président de la commission prendra contact avec le président du club 
pour l’organisation de la journée.  
 
 

   6. Questions diverses 
 

La commission prend acte de la décision du CODIR pour la validation de l’affiliation 

du club loisirs ANGERS USCA. 

 

Points divers 

Prochaines réunions les jeudis 20 mars, 10 avril, 22 mai 2025. 

 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

M. DUMAS Dominique M. CHEVET Michel 

 


